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(j4 [Assemblée nationale, J 

Tabac en feuilles, même en boucarts, prove¬ nant d’ailleurs que des Etats-Unis d’Amérique, des colonies espagnoles, de l’Ukraine et du Levant, ou importé par des bâtiments étran¬ gers à ces possessions, ou par les ports non désignés par la loi. Tabac en feuilles, même en boucauts, importé ar terre, par d’autres bureaux que ceux de i lie, Valenciennes et Strasbourg. 

V 

Verrerie (ouvrages de), à l’exception des vases 
de verre servant à la chimie, et des bouteilles. 

ÉTAT des marchandises prohibées à la sortie dît royaume, 

Savoir : 

B 

Bois de construction navale et civile, et tous 

autres, excepté ceux de buis, de marqueterie et tableterie. Bois merrain. Bois à tan. Bourdaine. 

G 

Cartons gris ou pâtes de papiers. 
Cendres d’orfèvres. Charbon de bois et de chenevotle. 
Cordages usés. 

E 

Écorces de chêne et autres à faire tan. 
Etoiles avec or et argent faux. 

F 

Ferraille et vieux fer. 
Feuilles de houx. 
Futailles vides ou en bottes. 

G 

Groisil ou verre cassé. 
L 

Lins crus, tayés ou apprêtés. 
Linge vieux ou drille. 

M 

Mine de fer brute et lavée. 

O 

Or faux, filé sur soie. 
Oreillons ou orillons. 

P 

Peaux de lièvres, de lapins blancs, roux de tou¬ 
tes espèces et couleurs, crus. 

[2 mars 1791. ) 
Pennes ou paines de laine, de fil et corons. 
Poil en masse ou non filé, de lapin, lièvre, cas tor, chameau, bouc, chèvre et chevreau. Potasse. 

R 

Redon ou rodon. 
Rognes, coques, raves ou résure de morue. 

S 

Soies grèzes de toutes sortes. 
Soies ouvrées en trame, poil et organsin. Soies à coudre, crues. Fleuret ou liloselle crue. 

Fleuret teint. 
Soie (bourre de) de toutes sortes. 
Idem , cardces. Cocons. 

T 
Tan. 

M. Ilernoux, au nom du comité d' agriculture 
et de commerce , fait sentir la nécessité d’éteindre 
tous les procès de l’ancienne régie des traites et 
de prévenir ceux qui pourraient naître; il pro¬ 
pose le projet de décret suivant : « L’Assemblée nationale, ayant ouï le rapport 
de son comité d’agriculture et de commerce, sur la suite à donner aux affaires de l’ancienne ré¬ 
gie des traites, décrète ce qui suit : 

« Art. lor. Les procès commencés à raison de fraude ou contravention relatives aux droits in¬ 
térieurs de traite, sont annulés sans frais; sont éga¬ 
lement annulés, aussi sans frais, les soumissions 
fournies dans les bureaux pour assurer les tran¬ 
sports de marchandises en exemption des droits 
de circulation et pour lesquelles on n’aura pas 
rapporté les acquits -à-caution déchargés, ou 
passeports en forme. 

« Art. 2. Les instances suivies à la requête 
des anciens fermiers ou régisseurs des droits de 
traite, ou contre ladite régie pour tout autre 
objet que pour fraude ou contravention relatives 
aux droits de circulation, seront mises en état 

d’être jugées d’ici au 1er juillet de la présente année, à peine de forclusion; et les juges seront tenus de procéder au jugement desdites instances dans les deux mois suivants. » 

M. Defermon . Je demande que l’Assemblée 
veuille bien renvoyer la rédaction du décret qui 

est proposé au comité de l’imposition qui a déjà un projet de décret sur cette matière, et qu’il présentera au moment où les nouvelles lois re¬ cevront leur exécution. 

(L’Assemblée décrète le renvoi du projet de 
décret au comité d’imposition.) 

M. de Tracy. Messieurs, l’Assemblée a chargé 

son comité de lui présenter aujourd’hui le projet d’une haute cour nationale provisoire. Je de¬ mande la permission de lui faire remarquer qu’il est indispensable d’organiser promptement ce tribunal; les affaires languissent; les prison¬ niers sont détenus depuis longtemps. Je demande que le comité veuille bien presser son rapport. 

M. Démeunier, au nom du comité cle Cons-

ARCRiVES t'ARLEMENTAlRES. 



[Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES, [2 mars 1791. | 
tituüon. Le comité s’est, occupé de l’ordre que 
lui a donné l’Assemblée. Il vous observe qu’il est impossible de charger les juges du département de Paris de cette commission, ils sont absorbés 

de procédures. Atin de conserver l’application de 
vos principes, le comité a pensé que. l’on pou¬ vait ordonner aux trente districts les plus voisins 

de la capitale d’envoyer un de leurs juges dans un lieu désigné et de les revêtir du pouvoir né¬ cessaire. 

Je me contente de présenter cette idée à l’As¬ 
semblée pour lui montrer que le comité a obéi à 
son ordre, et je lui observe que son travail sera prêt samedi prochain. 

M. Rœderer, au nom du comité de /.’ imposi¬ tion, donne lecture des articles additionnels du 
décret des patentes. 

M. Regnaud {de Saint-Jean-d' Angèly) . Je vous prie, Messieurs, de me permettre une seule ob¬ 

servation relativement aux arts que l’on appelle, d’après l’ancienne liberté, des arts libéraux. Il est des hommes qui exercent réellement ces pro¬ fessions, par exemple, la médecine, pour soula¬ ger l’humanité. Il est aussi des défenseurs offi¬ cieux qui, après avoir vieilli dans le travail, se 

contentent de rendre des services aux pauvres, de concilier les affaires, et n’en retirent aucun 
bénéfice. Ces individus-là, qui ne retirent aucun 
avantage de leur profession, les confondrez-vous avec ceux qui en retirent un bénéfice ? 

M. Rœderer, rapporteur. D’abord, pour pou¬ 
voir faire droit sur l’amendement de M. Regnaud, il faudrait établir da is l’article une distinction 
que nous n’avons pas cru devoir y mettre : nous 
ne voulons pas séparer des arts libéraux ce <x 
qui ne le sont pas. Ceux qui exercent la méde¬ 
cine gratuite, ceux qui se constituent gratuite¬ 
ment défenseurs des pauvres et des opprimés, ceux-là n’exercent pas un métier, dans ce sens 
qu’ils n’en retirent pas de profit ; ils exercent 
une grande vertu publique ; et Je droit de pa¬ tentes n’est point appliqué aux vertus. 

M. Regnaud (de Saint-Jean-d' Angély). Je prie l’Assemblée d’ordonner qu’il sera tait mention 
dans le procès-verbal de l’explication que vient 

de donner M. le rappoiteur, qu’un homme qui exerce son art gratuitement exerce une grande ve tu publique, et je retire mon amendement. (L’Assemblée décrété qu’il sera fait mention dans le procès-verbal de la déclaration de M. Rœ¬ derer.) 

Un membre représente que l’on ne doit pas en¬ 
gager les particuliers à poursuivre ceux qui se livreraient à quelque commerce sans avoir des 
patentes, par l’appât immoral des amendes et des confiscations. 

M. Rœderer, rapporteur. Ces poursuites ne 
pourront être exercées que par les particuliers pourvus eux-mêmes de patentes. (Assentiment.) 

M. Germain. Je demanderai à M. le rappor¬ teur si les patentes sont sujettes ou non à l’en¬ registrement. 

M. Rœderer, rapporteur. Voici, Messieurs, à cet égard, l’opinion du comité. La patente ne 
doit pas être soumise à l’earegistrement, car on ne doit pas mettre impôt sur impôt; mais, comme 

lre Série. T. XXIII. 

on peut avoir une action à intenter pour raison 
de sa profession dans divers lieux à la fois, alors 
il faut plusieurs expéditions de la même patente. Or, je vois que ces expéditions sont dans le cas 
de toutes les expéditions notariées ei qu’elles doivent être soumis-s à l’enregistrement. 

(L’Assemblée renvoie l’examen de cette ques¬ tion à son comité d’imposition.) 

Les différents articles proposés sont décrétés 
et le décret général sur les patentes est adopté dans les termes suivants : 

DÉCRET SUR LES PATENTES. 

L’Assemblée nationale décrète ce qui suit : 
Art. 1er. 

A compter du 1er avril prochain, les droits 

connus sous le nom de droits d’aides, perçus par inventaire ou à l’enlèvement, vente ou re¬ vente en gros, à la circulation et à la vente en détail sur les boissons ; ceux connus sous le nom 

d’impôt et billots, et devoirs de Bretagne, d’équi¬ 

valent du Languedoc, de masphaneng en Alsace, le privilège de la vente exclusive des boissons dans les lieux qui y étaient sujets; le droit des quatre membres et autres de c ême nature, per¬ çus dans les ci-devant provinces de Flandre, Hainault, Artois, Lorraine et Trois-Evêchés, le 

droit d’inspecteur aux boucheries, et tous au¬ tres droits d’aides ou réunis aux aides, et per¬ 
çus à l’exercice dans toute l’étendue du royaume; les droits sur le- papiers et cartons; le droit 

maintenant perçu sur les caries à jouer, ei autres dépendant ue la régie générale, même les droits perçus pour les marques et plombs que les ma-nufaciuriers et fabricants étaient tenus de faire 

apposer aux étoffes et au ires objets provenant 
de leurs fabriques et manufactures, sont abolis. 

Art. 2. 
A compter de la même époque, les offices de 

perruquiers, barbiers, baigneurs-étuvistes, ceux des agents de change et tous auties oftices pour l’iQspeciion et les travaux des arts et du com¬ merce, les brevets et les lettres de maîtiise, les droits perçus pour la réception des maîtrises et jurandes, ceux du collège de pharmacie et tous privilèges de profession, suus quelque dé¬ nomination que ce soit, sont également sup¬ primés. Le comité de judicature proposera incessam¬ ment un projet ne décret sur le mode et le taux des remboursements des offices mentionnés au 

présent article. 
Art. 3. 

Les particuliers qui ont obtenu des maîtrises 

et jurandes, ceux qui exercent des professions en vertu de privilèges ou brevets, remettront au commissaire chargé de la liquidation de la deite publique, leurs titres, brevets et quittances de finance, pour être procédé à la liquidation des indemnités qui leur sont dues, lesquelles indem¬ nités seront réglées sur le pied des fixations de l’édit du mois u’aoûl 1776, et autres subséquents, et à raison seulement des sommes versées au 

Trésor public, de la manière ci-après déter¬ minée. 

Art. 4. 
Les particuliers reçus daus les maîtrises et ju-
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